
 

Mesdames et Messieurs  

les Présidentes et Présidents  

de conseil départemental 

Mesdames et Messieurs  

les Payeuses et Payeurs  

départementaux 

La directrice 

Paris, le 4 février 2020 

Dossier suivi par 

Julie Reynaud – Tél. : 01 53 91 21 71  

julie.reynaud@cnsa.fr  
Direction des ressources 

Référence : CNSA/DR n° 2020-065206 

Objet : Notification initiale des concours nationaux pour l’année 2020 :  

- Première et seconde part du concours APA (APA 1 et APA 2) et quote-part du concours 

- Concours PCH et quote-part du concours 

- Concours MDPH 

- Concours correspondant au forfait autonomie (FA) 

- Concours correspondant aux autres actions de prévention (AAP) 

P.J. pièces jointes (tableaux) : 

- Concours APA 1ère part et quote-part COM/Prévisionnel  

- Concours APA 2nde part et échéancier d’acomptes/Prévisionnel  

- Concours PCH et quote-part COM/Prévisionnel  

- Concours MDPH/Prévisionnel  

- Échéancier acomptes concours APA 1 & 2  

- Échéancier acomptes concours PCH  

- Échéancier acomptes concours MDPH  

Copies : Monsieur le président de l’ADF1 ; Mesdames et Messieurs les directrices et directeurs de 

l’administration : DGCS, DGCL, DSS, DB, DGFiP2 ; Mesdames et Messieurs les préfètes et préfets de 

département ; Mesdames et Messieurs les directrices et directeurs financiers des services départementaux 

                                                      

1 Assemblée des départements de France. 

2 Direction générale de la cohésion sociale, direction générale des collectivités locales, direction de la sécurité 
sociale ; Direction générale des finances publiques. 
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La présente notification a tout d’abord pour objet de préciser les conditions de versement par la CNSA 

des six concours nationaux dont la Caisse a la charge.  

Elle précise également les informations sur la transmission des éléments nécessaires au calcul des 

soldes des concours versés au titre de 2019 et les soldes au titre de 2020 pour les concours 

correspondant au forfait autonomie et autres actions de prévention.   

1. Concours 2020 : modalités de calcul et de versement 
des acomptes 

Pour les concours APA première part, APA seconde part, PCH et MDPH, les acomptes sont 

versés en 2020 au titre de 2020. 

Les soldes seront calculés et versés (ou repris) en 2021 (au titre de 2020), après le recueil des 

éléments permettant leur calcul. 

Pour les deux concours relevant de la conférence des financeurs, leur acompte respectif est 

versé en 2020 au titre de 2020.  

Chacun des deux soldes est calculé et versé (ou repris) en la même année 2020 (en septembre), au 

titre de 2020. Sur ces soldes seront repris les crédits 2019 qui n’auront pas été mandatés en 2019. 

1.1. Concours au financement de l’allocation personnalisée d’autonomie/première 
part (APA 1) 

Le montant prévisionnel inscrit au budget de la CNSA consacré au concours APA 1 est de 

1 970,29 M€ pour 2020, dont 0,98 M€ destinés à la quote-part des collectivités d’outre-mer et 

1 969,31 M€ destinés aux départements.  

La répartition du concours prévisionnel entre les départements est effectuée conformément à 

l’article R14-10-38 3 en utilisant les données départementales disponibles au 31 décembre 2019 : 

- Nombre de personnes âgées de 75 ans ou plus (pondération : 50 %) ; 

- Dépenses d’APA (hors tout complément) (pondération : 20 %) ; 

- Nombre de foyers bénéficiaires du revenu de solidarité active (pondération : 5 %) ; 

- Potentiel fiscal (pondération : - 25 %). 

Pour les collectivités d’outre-mer (COM) de Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Martin et Saint-

Barthélemy, la quote-part est calculée avec les mêmes critères que les autres départements, à 

l’exception du potentiel fiscal, avec une pondération modifiée du critère du nombre de foyers 

bénéficiaires du RSA (30 % contre 5 % pour les départements) pour tenir compte de l’absence du 

critère potentiel fiscal.  

Les acomptes sont mensuels et versés de janvier à décembre 2020. Ils sont calculés selon la 

formule suivante : (1 970,29 x 85 %) / 12 = 139,56 M€. 

L’acompte de décembre est calculé de façon à ce que le total des acomptes versés en 2020  

corresponde à 90 % des produits de l’exercice. Néanmoins, le rendement des recettes affectées à la 

CNSA peut se révéler en cours d’année inférieur aux prévisions retenues dans le budget initial de la 

CNSA. Dans ce cas, l’acompte de décembre pourra être révisé pour être établi sur la base des  

recettes figurant dans le budget rectificatif voté par le Conseil de la CNSA et intégrant les prévisions 

actualisées de la direction de la Sécurité sociale. En l’absence d’une telle révision, cet acompte 

s’établira à : (1 970,29 x 90 %) - (11 x 139,56) = 238,09 M€. 

Chacun des versements est effectué au plus tard le 10 du mois suivant, conformément à l’article R14-

10-40. 

                                                      

3 Sauf indication contraire, les articles mentionnés dans cette notification se réfèrent au code de 
l’action sociale et des familles. 
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Le tableau de répartition de la première part prévisionnelle du concours APA 2020 figure en P.J. 1 et 1 bis. 

L’échéancier détaillé des acomptes des deux parts du concours figure en P.J. 5. 

1.2. Concours au financement de l’allocation personnalisée d’autonomie/seconde 
part (APA 2) :  

Le montant prévisionnel inscrit au budget de la CNSA consacré au concours APA 2 est de 296,59 M€ 

pour 2020. Les concours prévisionnels étaient prévus par le décret n° 2016-212 du 26 février 2016 

pour les exercices 2016, 2017 et 2018. Pour les exercices suivants, il résulte de l’article R14-10-40-1 

que le montant définitif de la seconde part du concours au titre de l’APA2 attribué au titre de l’avant-

dernière année (soit en 2018 pour 2020) est retenu comme concours prévisionnel ; 

Le concours fait l’objet de 12 acomptes mensuels représentant 90 % du montant prévisionnel indiqué, 

versés au plus tard le 10 du mois suivant. 

Le tableau de répartition de la seconde part prévisionnelle du concours APA 2020 figure en P.J. 2. L’échéancier 

détaillé des acomptes des deux parts du concours figure en P.J. 5. 

1.3. Concours au financement de la prestation de compensation du handicap 
(PCH) 

Le montant prévisionnel du concours pour le financement de la PCH s’établit pour 2020 à 

616,19 M€, dont 0,45 M€ destinés à la quote-part des collectivités d’outre-mer et 615,73 M€ destinés 

aux départements.  

La répartition du concours prévisionnel entre les départements est effectuée conformément à 

l’article R14-10-32 en utilisant les données départementales disponibles au 31 décembre 2019 : 

- Nombre de personnes âgées de 20 à 59 ans (pondération : 60 %) ; 

- Nombre de bénéficiaires de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH), de 

l’allocation aux adultes handicapés (AAH) et d’une pension d’invalidité (pondération : 30 %) ; 

- Nombre de bénéficiaires de la PCH et de l’allocation compensatrice (pondération : 30 %) ; 

- Potentiel fiscal (pondération : - 20 %). 

Pour les collectivités d’outre-mer (COM) de Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Martin et Saint-

Barthélemy, la quote-part est calculée avec les mêmes critères que les autres départements, à 

l’exception du potentiel fiscal, avec une pondération modifiée du critère du nombre de personnes de 

20 à 59 ans (40 % contre 60 % pour les départements) pour tenir compte de l’absence du critère 

potentiel fiscal.  

Les acomptes sont mensuels et versés de janvier à décembre 2020. Ils sont calculés selon la 

formule suivante : (616,19 x 85 %) / 12 = 43,65 M€  

L’acompte de décembre est calculé de façon à ce que le total des acomptes versés dans l’année 

corresponde à 90 % des produits de l’exercice. Néanmoins, le rendement des recettes de CSA et de 

CSG déterminant le montant du concours PCH peut se révéler en cours d’année inférieur aux 

prévisions retenues dans le budget initial de la CNSA. Dans ce cas, l’acompte de décembre pourra 

être révisé pour être établi sur la base des recettes figurant dans le dernier budget rectificatif voté par 

le Conseil de la CNSA et intégrant les prévisions actualisées de la direction de la Sécurité sociale.  

En l’absence d’une telle révision, cet acompte s’établira à : (616,19 x 90 %) - (11 x 43,65) = 74,5 M€ 

Conformément à l’article R14-10-35, le versement des acomptes PCH intervient au plus tard le 10 du 

mois suivant. 

Le tableau de répartition du concours prévisionnel PCH 2020 figure en P.J. 3 et 3 bis. L’échéancier des acomptes 

figure en P.J. 6. 
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1.4. Concours aux départements pour le financement du fonctionnement des 
MDPH 

Afin de soutenir la mobilisation importante des MDPH suscitée par la généralisation du dispositif « une 

réponse accompagnée pour tous » (RAPT), le conseil de la caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie (CNSA) a voté en juillet 2018 une augmentation forfaitaire de 60 000 € par département, 

mise en œuvre en deux temps (2018 puis 2019). 

À l’occasion de la présentation du budget initial 2020 le 28 novembre 2019, le Conseil de la CNSA a 

voté l’affectation d’un montant identique à 2019 de 76,8 M€ au concours prévisionnel destiné à couvrir 

les dépenses de fonctionnement des MDPH.  

Pour l’année 2020, la part fixe des départements dont la population est supérieure à 30 000 habitants 

de 20 à 59 ans s’élève à 260 000 € et celle des départements dont la population de 20 à 59 ans est 

inférieure à 30 000 habitants est de 43 000 €. 

Par ailleurs, selon les termes du décret n° 2018-76 du 8 février 2018, le concours au financement des 

MDPH est attribué à la collectivité de Corse dans les conditions prévues à l’article R14-10-34. 

Toutefois, la dotation (part fixe) mentionnée au b du même article est multipliée par 1,4 pour 2020. 

Répartition : La répartition du concours prévisionnel entre les départements est effectuée 

conformément à l’article R14-10-34, en utilisant les données départementales disponibles au 

31 décembre 2019 pour les critères de population et de potentiel fiscal :  

- Dotation fixée par le Conseil de la CNSA  

- Nombre de personnes âgées de 20 à 59 ans (pondération : 120 %) 

- Potentiel fiscal (pondération : - 20 %) 

Versement du concours : il s’effectue sous forme d’acomptes trimestriels, conformément aux 

modalités prévues par les conventions pluriannuelles conclues entre chaque département et la CNSA, 

en vertu de l’article L14-10-7-2. 

Le montant des trois premiers acomptes correspond ainsi pour chacun à 25 % du concours 

prévisionnel de 76,8 M€. Le montant du dernier acompte est déterminé de façon que le total des 

acomptes représente 95 % du montant inscrit au budget : 

- 19,2 M€ pour les versements effectués en février, mai et août ; 

- 15,4 M€ pour le versement de novembre. 

Le tableau de répartition du concours prévisionnel MDPH 2020 et l’échéancier des acomptes figurent en P.J. 

1.5. Conférence des financeurs : concours forfait autonomie (FA) et concours 
autres actions de prévention (AAP)  

Les montants annuels des deux concours sont fixés par un arrêté annuel, dont la parution est prévue 

au premier trimestre 2020. Ils font l’objet d’un acompte de 70 % de leur montant annuel, versé au 

plus tard le 31 mars 2020 (article R14-10-42-3). Pour les deux concours, leur acompte respectif est 

versé en 2020 au titre de 2020. 

Pour rappel, dans le cas où le solde 2019 n’a pas été suffisant pour reprendre les crédits non 

utilisés en 2018, l’acompte 2020 est diminué des crédits non utilisés restant à reprendre. 

La répartition des deux concours prévisionnels entre les départements est effectuée en utilisant les 

données départementales disponibles au 31 décembre 2019 (articles R14-10-42-1 et 2) : 

- L’enveloppe affectée au concours au titre des aides techniques individuelles, des actions de 

prévention et des autres actions collectives de prévention est répartie en fonction du nombre 

de personnes âgées de 60 ans et plus ; 

- Le concours au titre du forfait autonomie est réparti en fonction du nombre de places 

autorisées dans les résidences autonomie éligibles au forfait autonomie.  
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Utilisation des crédits : chacune des enveloppes constitue un montant maximal, qui est 

éventuellement diminué des crédits non utilisés au titre de l’année précédente (sommes mandatées 

en 2019). Chacun des deux soldes est calculé et versé (ou repris) la même année 2020  

(en septembre), au titre de 2020.  

Il est à noter que les dispositions du concours correspondant au forfait autonomie ne sont pas 

applicables aux départements et collectivités d’outre-mer. 

Mobilisation du concours AAP pour le soutien aux proches aidants : l’article 3 de la loi du 22 mai 

2019 instaure la possibilité de financer par le concours « autres actions de prévention » les actions 

relevant de l’axe n° 5 du programme coordonné de financement des actions individuelles et collectives 

de prévention, défini par les conférences des financeurs : soutien aux actions d’accompagnement des 

proches aidants des personnes âgées en situation de perte d’autonomie. 

À la parution de l’arrêté, les tableaux de répartition des concours prévisionnels 2020 et les échéanciers des 

acomptes seront publiés sur le site internet de la CNSA (Accueil/Budget et Financement/Concours aux 

départements/Concours conférence des financeurs).  

2. Transmission obligatoire des données pour le calcul 
des concours définitifs 2019 

Conformément aux articles R14-10-36, R14-10-41 et R14-10-42-5, les départements transmettent  

au plus tard le 30 juin 2020 à la CNSA les états récapitulatifs comportant les dépenses et le 

nombre de bénéficiaires de l’APA, de la PCH et de l’ACTP, ainsi que les dépenses réalisées par le 

département au titre de la conférence des financeurs.  

La CNSA utilise ces données pour le calcul de répartition des concours définitifs. Elles sont 

donc indispensables.  

2-1 États récapitulatifs APA et PCH   

Les états sont assortis de modes d’emploi pour les compléter et seront disponibles au téléchargement 

sur le site internet de la CNSA d’ici la fin du premier trimestre 2020.  

La transmission doit être effectuée au plus tard le 30 juin 2020 par message électronique comportant 

le document Excel et sa version signée et scannée. L’adresse électronique est 

concours.cnsa@cnsa.fr. 

La transmission par courrier papier n’est pas nécessaire. 

À défaut de transmission à cette date, la CNSA prendra en compte les dernières données transmises 

pour le concours PCH et celles du compte de gestion pour le concours APA. 

En cas d’incohérences constatées sur les données par la CNSA, la limite de retour des données 

corrigées par le département est fixée au 31 août 2020. 

La CNSA arrête la répartition des concours au financement de l’APA et de la PCH 2019 au plus tard 

le15 septembre 2020. 

Dépenses APA prises en charge par le concours de la CNSA : l’APA est une prestation en nature 

« personnalisée » qui est affectée à des dépenses précisément adaptées aux besoins de chaque 

allocataire : aides ménagères, accueil de jour, etc. La dépense supportée à ce titre par les 

départements au titre d’une année est à inscrire au chapitre budgétaire correspondant à l’APA 

(prévues à l’article L232-1). 

À la suite de différentes missions de l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) et des 

Chambres régionales des comptes dans les départements, il apparaît que des conseils 

départementaux intègrent des sommes qui n’entrent pas dans le cadre des dépenses éligibles au 

concours de la CNSA et relèvent donc de l’APA facultative. 

mailto:concours.cnsa@cnsa.fr
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Il est indispensable, pour garantir l’équité de traitement des départements en matière de concours 

national au titre de l’APA, que les dépenses indiquées correspondent exclusivement à des sommes 

destinées au paiement de la prestation légale.  

Je vous rappelle à cette fin la mention figurant à l’article R14-10-38 : « sont seules prises en compte 

les dépenses consacrées à l’allocation personnalisée d’autonomie prévue à l’article L. 232-1,  

à l’exclusion de tout complément apporté à cette allocation par le département ».  

En conséquence, la récupération des indus, les remboursements liés aux CESU non utilisés et d’une 

manière générale toutes les « recettes » générées par l’APA doivent être déduites des dépenses de 

l’exercice. 

Bénéficiaires de l’APA : les bénéficiaires à prendre en compte sont les bénéficiaires payés au titre 

du mois de décembre. Cette définition est identique à celle demandée par la DREES dans son 

enquête annuelle sur l’aide sociale des départements.  

Pour rappel :  

- cette donnée est utilisée pour le calcul de la quote-part de concours APA attribuée aux COM ; 

- cette donnée doit être différenciée selon qu’il s’agit de l’APA à domicile ou en établissement.  

Nombre de bénéficiaires de la PCH et de l’ACTP : nombre de personnes ayant perçu au moins une 

fois dans l’année un versement au titre de la PCH ou de l’ACTP. Dans ces conditions, le même 

bénéficiaire est compté une seule fois, quel que soit le nombre de versements reçus.  

Il est par ailleurs essentiel d’opérer la différenciation entre le nombre de bénéficiaires de PCH enfant 

et de PCH adulte.  

Dépenses de PCH : conformément à la nomenclature comptable, la distinction entre les dépenses de 

PCH plus et moins de 20 ans (comptes 6511211 et 6511212) est à respecter lors du remplissage des 

états récapitulatifs. De même, les recettes de PCH et d’ACTP doivent être indiquées de façon 

différenciée. 

2-2 État récapitulatif des dépenses au titre de la conférence des financeurs 

L’état des dépenses sera inclus dans le nouvel outil de pilotage « SI conférence des financeurs » 

comportant toutes les données à transmettre à la CNSA au titre de 2019. Cet onglet à compléter est 

intitulé « État des dépenses ».  

L’outil sera accessible en ligne via un navigateur internet à compter du 1er février 2020. La création 

de comptes utilisateurs est nécessaire pour y accéder. Pour plus d’informations, vous pouvez écrire à 

l’adresse : conferencedesfinanceurs@cnsa.fr. Un guide de remplissage sera disponible sur l’espace 

de travail partagé (ou sur demande à l’adresse précédemment citée). 

La transmission de l’état des dépenses par le département à la CNSA sera effectuée directement 

via le nouvel outil (renseignement du tableau et transmission de la version PDF signée et scannée). 

À l’instar des concours APA et PCH et conformément à l’article R14-10-42-5, au 30 juin 2020 pour 

l’exercice 2019, chaque département communique à la CNSA les dépenses réalisées par le  

département au titre de la conférence des financeurs, en distinguant celles exposées pour des  

actions prévues aux 1°, 4° et 6° de l’article L. 233-1 et celles exposées pour des actions 

prévues au 2° du même article. 

Pour mémoire, comme indiqué dans les notifications datées du 5 novembre 2018 et du 

16 octobre 2019, à compter de l’exercice 2019, les conseils départementaux indiquent dans 

leur état  

récapitulatif de dépenses 2019 (à transmettre au 30 juin 2020) les paiements pour service fait 

intervenus en 2019. Ce sont les dépenses mandatées qui seront en effet retenues comme 

crédits utilisés pour le calcul des concours 2020. 

mailto:conferencedesfinanceurs@cnsa.fr
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Devront donc figurer dans l’état récapitulatif 2019 :  

- À titre indicatif, les dépenses engagées au 31 décembre 2019 ; 

- Les dépenses mandatées au 31 décembre 2019. 

Les dépenses d’APA ne doivent pas être indiquées dans cet état, mais dans l’état récapitulatif 

des dépenses d’APA (§ 2-1). 

En cas d’incohérences constatées sur les données par la CNSA, la limite de retour des données 

corrigées par le département est fixée au 31 août 2020 (article R14-10-42-5). 

Les départements communiquent également le rapport d’activité et les données  

nécessaires au suivi de l’activité de la conférence des financeurs (articles R14-10-42-5 et R233-19). 

Pour votre information, de par l’arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l’instruction budgétaire et 

comptable M. 52 des départements et de leurs établissements publics administratifs, trois rubriques 

ont été créées au sein de la sous-fonction « 53 – Personnes âgées » : 531 Forfait autonomie ; 532 

Autres actions de prévention ; 538 Autres. 

L’instruction budgétaire et comptable M. 57 (utilisée notamment par la Guyane, la Martinique et la  

métropole de Lyon) est également modifiée par un arrêté du 21 décembre 2016 avec la création des 

trois rubriques suivantes au sein de la sous-fonction « 423 Personnes âgées » : 4231 Forfait 

autonomie ; 4232 Autres actions de prévention ; 4238 Autres. 

Ces rubriques permettent aux départements de recenser les dépenses 2020 qui devront être  

déclarées à la Caisse pour le calcul des deux concours conférence des financeurs.  

De plus, pour la comptabilisation des concours par les départements (en recette), le compte 747814 

 « Dotation versée au titre de la Conférence des financeurs » est créé, ainsi que les deux 

subdivisions 7478141 « Part autonomie » et 7 478 142 « Part prévention ».  

3. Rappels concernant le calcul des concours définitifs 
au titre de 2019 et au titre de 2020 

3-1 Au titre de 2019 

Les concours définitifs 2019 APA, PCH et MDPH sont calculés une fois que sont connues les recettes 

définitives de la CNSA et les dépenses définitives des départements.  

La répartition et la notification des soldes seront effectuées au 15 septembre 2020 

Pour mémoire, le concours APA seconde part est calculé en fonction des dépenses nationales 

d’APA à domicile de l’exercice (2019) et des dépenses nationales d’APA à domicile de l’exercice de 

référence (2015). La part de chaque département est déterminée grâce au coefficient figurant à 

l’annexe 2 du décret n° 2016-212 du 26 février 2016.  

Détail de la formule de répartition (A * DNd) : le montant global de l’enveloppe est égal au montant 

total France entière de la dépense d’APA à domicile au titre de l’année 2019 diminué du montant total 

France entière de la dépense d’APA à domicile au titre de l’année 2015 (année fixe de référence) et 

augmenté des crédits alloués en 2015 aux départements au titre des accords BAD, soit 25,65 M€ (A).  

Ce montant global est limité à la fraction de contribution additionnelle de solidarité pour l’autonomie 

(CASA) affectée pour l’année considérée à la section II du budget de la CNSA (article 55 de la loi).  

La part de chaque département est ensuite déterminée lorsque cette enveloppe est répartie entre 

les départements en fonction de l’estimation de la charge nouvelle (DNd), calculée par le ministère 

des Affaires sociales (DREES) et retenue dans le décret n° 2016-212 du 26 février 2016. 
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3-2 Au titre de 2020 : les deux concours FA et AAP 

Conformément aux articles R14-10-42-1 et R14-10-42-2, lorsque les crédits attribués au titre d’un  

exercice précédent n’ont pas été utilisés par un département, une régularisation est effectuée, après 

la répartition des concours entre tous les départements, en prélevant la somme nécessaire sur le 

montant du concours de l’exercice en cours de ce département. Ainsi, les montants des versements  

correspondant aux concours 2020 seront éventuellement réduits selon la consommation effective des 

crédits en 2019, transmise au 30 juin 2020.  

Le versement des deux soldes sera effectué au plus tard le 30 septembre du même exercice que 

l’acompte (2020), sous réserve que le département ou la métropole ait communiqué au 30 juin les  

documents cités au § 2-2.  

Dans le cas contraire, la CNSA suspendra le versement du solde concerné jusqu’à ce que le  

département ait envoyé les documents (dernier alinéa de l’article L233-4, de l’article R233-20 et de 

l’article R14-10-42-6). 

Ainsi, le versement du solde de chaque département dépend : 

- du critère de répartition de chacune des deux enveloppes (cf. § 1-5) ; 

- des dépenses éligibles aux concours, mandatées en 2019.  

La présente note ainsi que les tableaux de répartition sont publiés sur le site internet de la CNSA, 

Rubrique « Budget et Financement », « Concours aux départements », « Concours APA (ou PCH) », 

Documents à télécharger : « Notification initiale des concours 2020 ». 

La direction des ressources de la CNSA est à votre disposition et à celle de vos services pour 

répondre à toute demande d’information complémentaire.   

Virginie Magnant 

SIGNÉ 
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Concours prévisionnel APA – première part et seconde part année 2020/prévisionnel 

Département Montant du 
concours 

prévisionne
l APA 

1ère part 
pour 2020 

Acompte 
mensuel 
fixe de 

janvier à 
novembre 

Acompte 
prévisionne

l de 
décembre 

Total 
acomptes 

APA 1  
90 % 

Montant du 
concours 

PRÉVISIO
NNEL 
APA 2 

Acompte 
mensuel 
fixe de 

janvier à 
décembre 

Total 
acomptes 

APA 2 
90 % 

01 Ain 14 322 252 1 014 000 1 736 000 12 890 000 1 809 175 136 000 1 632 000 

02 Aisne 19 205 330 1 360 000 2 325 000 17 285 000 3 262 446 245 000 2 940 000 

03 Allier 17 755 909 1 258 000 2 142 000 15 980 000 1 927 809 145 000 1 740 000 

04 Alpes-de-
Haute-Provence 

6 724 869 476 000 816 000 6 052 000 978 734 73 000 876 000 

05 Hautes-Alpes 5 190 447 368 000 623 000 4 671 000 771 124 58 000 696 000 

06 Alpes-
Maritimes 

34 070 248 2 413 000 4 120 000 30 663 000 6 109 672 458 000 5 496 000 

07 Ardèche 14 062 171 996 000 1 700 000 12 656 000 1 809 175 136 000 1 632 000 

08 Ardennes 10 820 371 766 000 1 312 000 9 738 000 1 927 809 145 000 1 740 000 

09 Ariège 7 218 264 511 000 875 000 6 496 000 860 100 65 000 780 000 

10 Aube 11 232 395 796 000 1 353 000 10 109 000 1 779 516 133 000 1 596 000 

11 Aude 17 113 572 1 212 000 2 070 000 15 402 000 1 720 199 129 000 1 548 000 

12 Aveyron 14 778 085 1 047 000 1 783 000 13 300 000 1 927 809 145 000 1 740 000 

13 Bouches-du-
Rhône 

61 529 454 4 358 000 7 439 000 55 377 000 8 393 385 630 000 7 560 000 

14 Calvados 22 886 946 1 621 000 2 767 000 20 598 000 4 033 570 303 000 3 636 000 

15 Cantal 8 317 203 589 000 1 006 000 7 485 000 919 417 69 000 828 000 

16 Charente 15 833 778 1 122 000 1 908 000 14 250 000 1 927 809 145 000 1 740 000 

17 Charente-
Maritime 

27 183 105 1 925 000 3 290 000 24 465 000 3 203 129 240 000 2 880 000 

18 Cher 13 540 373 959 000 1 637 000 12 186 000 1 690 540 127 000 1 524 000 

19 Corrèze 11 231 738 796 000 1 353 000 10 109 000 1 542 247 116 000 1 392 000 

20 Collectivité de 
Corse 

15 121 615 1 071 000 1 828 000 13 609 000 3 143 812 236 000 2 832 000 

21 Côte-d’Or 15 642 344 1 108 000 1 890 000 14 078 000 1 987 126 149 000 1 788 000 

22 Côtes-d’Armor 27 534 137 1 950 000 3 331 000 24 781 000 2 254 054 169 000 2 028 000 

23 Creuse 14 975 000 1 061 000 1 807 000 13 478 000 978 734 73 000 876 000 

24 Dordogne 21 438 439 1 519 000 2 586 000 19 295 000 2 016 785 151 000 1 812 000 

25 Doubs 16 246 835 1 151 000 1 961 000 14 622 000 2 906 543 218 000 2 616 000 

26 Drome 17 728 726 1 256 000 2 140 000 15 956 000 2 194 737 165 000 1 980 000 

27 Eure  15 775 733 1 117 000 1 911 000 14 198 000 2 283 712 171 000 2 052 000 

28 Eure-et-Loir 12 995 562 921 000 1 565 000 11 696 000 1 660 882 125 000 1 500 000 

29 Finistère 34 352 742 2 433 000 4 154 000 30 917 000 3 766 643 282 000 3 384 000 

30 Gard 26 511 687 1 878 000 3 203 000 23 861 000 4 003 912 300 000 3 600 000 

31 Haute-
Garonne 

34 412 754 2 438 000 4 153 000 30 971 000 7 414 651 556 000 6 672 000 

32 Gers 10 764 831 763 000 1 295 000 9 688 000 1 334 637 100 000 1 200 000 
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Département Montant du 
concours 

prévisionne
l APA 

1ère part 
pour 2020 

Acompte 
mensuel 
fixe de 

janvier à 
novembre 

Acompte 
prévisionne

l de 
décembre 

Total 
acomptes 

APA 1  
90 % 

Montant du 
concours 

PRÉVISIO
NNEL 
APA 2 

Acompte 
mensuel 
fixe de 

janvier à 
décembre 

Total 
acomptes 

APA 2 
90 % 

33 Gironde 43 600 749 3 088 000 5 273 000 39 241 000 8 482 361 636 000 7 632 000 

34 Hérault 44 119 249 3 125 000 5 332 000 39 707 000 8 778 947 658 000 7 896 000 

35 Ille-et-Vilaine 30 225 310 2 141 000 3 652 000 27 203 000 3 351 422 251 000 3 012 000 

36 Indre 11 013 426 780 000 1 332 000 9 912 000 1 156 686 87 000 1 044 000 

37 Indre-et-Loire 21 063 340 1 492 000 2 545 000 18 957 000 2 076 102 156 000 1 872 000 

38 Isère 34 025 485 2 410 000 4 113 000 30 623 000 5 961 379 447 000 5 364 000 

39 Jura 9 229 791 654 000 1 113 000 8 307 000 771 124 58 000 696 000 

40 Landes 16 478 666 1 167 000 1 994 000 14 831 000 2 165 078 162 000 1 944 000 

41 Loir-et-Cher 14 358 074 1 017 000 1 735 000 12 922 000 1 690 540 127 000 1 524 000 

42 Loire 29 159 566 2 065 000 3 529 000 26 244 000 2 639 616 198 000 2 376 000 

43 Haute-Loire 9 355 071 663 000 1 127 000 8 420 000 741 465 56 000 672 000 

44 Loire-
Atlantique 

33 497 189 2 373 000 4 044 000 30 147 000 3 025 178 227 000 2 724 000 

45 Loiret 20 046 525 1 420 000 2 422 000 18 042 000 3 885 277 291 000 3 492 000 

46 Lot 10 679 354 756 000 1 295 000 9 611 000 1 512 589 113 000 1 356 000 

47 Lot-et-Garonne 16 118 414 1 142 000 1 945 000 14 507 000 1 957 468 147 000 1 764 000 

48 Lozère 3 619 189 256 000 441 000 3 257 000 237 269 18 000 216 000 

49 Maine-et-Loire 26 249 272 1 859 000 3 175 000 23 624 000 1 512 589 113 000 1 356 000 

50 Manche 18 997 169 1 346 000 2 291 000 17 097 000 1 987 126 149 000 1 788 000 

51 Marne 14 309 986 1 014 000 1 725 000 12 879 000 1 720 199 129 000 1 548 000 

52 Haute-Marne 7 518 319 533 000 903 000 6 766 000 771 124 58 000 696 000 

53 Mayenne 10 991 997 779 000 1 324 000 9 893 000 593 172 44 000 528 000 

54 Meurthe-et-
Moselle 

24 016 710 1 701 000 2 904 000 21 615 000 3 410 739 256 000 3 072 000 

55 Meuse 7 047 908 499 000 854 000 6 343 000 622 831 47 000 564 000 

56 Morbihan 28 949 007 2 051 000 3 493 000 26 054 000 2 965 860 222 000 2 664 000 

57 Moselle 29 646 435 2 100 000 3 582 000 26 682 000 4 478 449 336 000 4 032 000 

58 Nièvre 10 844 019 768 000 1 312 000 9 760 000 1 216 003 91 000 1 092 000 

59 Nord 69 538 240 4 926 000 8 398 000 62 584 000 9 283 143 696 000 8 352 000 

60 Oise 16 335 595 1 157 000 1 975 000 14 702 000 2 461 664 185 000 2 220 000 

61 Orne 13 785 731 976 000 1 671 000 12 407 000 1 453 272 109 000 1 308 000 

62 Pas-de-Calais 51 316 963 3 635 000 6 200 000 46 185 000 10 261 877 770 000 9 240 000 

63 Puy-de-Dôme 21 021 776 1 489 000 2 541 000 18 920 000 3 054 836 229 000 2 748 000 

64 Pyrénées-
Atlantiques 

25 767 440 1 825 000 3 116 000 23 191 000 3 470 057 260 000 3 120 000 

65 Hautes-
Pyrénées 

13 516 596 957 000 1 638 000 12 165 000 2 224 395 167 000 2 004 000 

66 Pyrénées-
Orientales 

21 106 228 1 495 000 2 551 000 18 996 000 2 995 519 225 000 2 700 000 
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Département Montant du 
concours 

prévisionne
l APA 

1ère part 
pour 2020 

Acompte 
mensuel 
fixe de 

janvier à 
novembre 

Acompte 
prévisionne

l de 
décembre 

Total 
acomptes 

APA 1  
90 % 

Montant du 
concours 

PRÉVISIO
NNEL 
APA 2 

Acompte 
mensuel 
fixe de 

janvier à 
décembre 

Total 
acomptes 

APA 2 
90 % 

67 Bas-Rhin 29 795 244 2 110 000 3 606 000 26 816 000 5 160 597 387 000 4 644 000 

68 Haut-Rhin 19 739 174 1 398 000 2 387 000 17 765 000 2 906 543 218 000 2 616 000 

69 Rhône 12 310 929 872 000 1 488 000 11 080 000 1 987 126 149 000 1 788 000 

69 Métropole de 
Lyon 

30 775 885 2 180 000 3 718 000 27 698 000 5 931 721 445 000 5 340 000 

70 Haute-Saône 8 280 315 587 000 995 000 7 452 000 771 124 58 000 696 000 

71 Saône-et-Loire 25 320 030 1 794 000 3 054 000 22 788 000 2 669 274 200 000 2 400 000 

72 Sarthe 19 849 971 1 406 000 2 399 000 17 865 000 1 779 516 133 000 1 596 000 

73 Savoie 10 408 359 737 000 1 261 000 9 368 000 1 898 151 142 000 1 704 000 

74 Haute-Savoie 12 668 454 897 000 1 535 000 11 402 000 3 025 178 227 000 2 724 000 

75 Paris 3 026 665 214 000 370 000 2 724 000 10 202 560 765 000 9 180 000 

76 Seine-Maritime 37 226 865 2 637 000 4 497 000 33 504 000 7 414 651 556 000 6 672 000 

77 Seine-et-
Marne 

19 278 779 1 366 000 2 325 000 17 351 000 4 092 887 307 000 3 684 000 

78 Yvelines 17 266 004 1 223 000 2 086 000 15 539 000 4 686 059 351 000 4 212 000 

79 Deux-Sèvres 15 170 604 1 075 000 1 829 000 13 654 000 1 156 686 87 000 1 044 000 

80 Somme 18 628 414 1 320 000 2 246 000 16 766 000 3 410 739 256 000 3 072 000 

81 Tarn 19 176 685 1 358 000 2 321 000 17 259 000 2 283 712 171 000 2 052 000 

82 Tarn-et-
Garonne 

10 343 772 733 000 1 246 000 9 309 000 1 393 954 105 000 1 260 000 

83 Var 39 592 443 2 804 000 4 789 000 35 633 000 7 325 675 549 000 6 588 000 

84 Vaucluse 17 600 368 1 247 000 2 123 000 15 840 000 2 283 712 171 000 2 052 000 

85 Vendée 22 708 228 1 608 000 2 749 000 20 437 000 1 334 637 100 000 1 200 000 

86 Vienne 16 730 608 1 185 000 2 023 000 15 058 000 1 334 637 100 000 1 200 000 

87 Haute-Vienne 16 109 471 1 141 000 1 948 000 14 499 000 2 194 737 165 000 1 980 000 

88 Vosges 13 827 364 979 000 1 676 000 12 445 000 1 216 003 91 000 1 092 000 

89 Yonne 13 437 442 952 000 1 622 000 12 094 000 1 334 637 100 000 1 200 000 

90 Territoire de 
Belfort 

4 848 627 343 000 591 000 4 364 000 771 124 58 000 696 000 

91 Essonne 17 925 501 1 270 000 2 163 000 16 133 000 3 381 081 254 000 3 048 000 

92 Hauts-de-
Seine 

4 907 193 348 000 588 000 4 416 000 4 952 987 371 000 4 452 000 

93 Seine-Saint-
Denis 

26 183 932 1 855 000 3 161 000 23 566 000 6 613 869 496 000 5 952 000 

94 Val-de-Marne 23 362 683 1 655 000 2 821 000 21 026 000 5 368 207 403 000 4 836 000 

95 Val-d’Oise 16 408 415 1 162 000 1 986 000 14 768 000 3 796 301 285 000 3 420 000 

971 Guadeloupe 16 643 542 1 179 000 2 010 000 14 979 000 2 105 761 158 000 1 896 000 

972 Martinique 19 220 593 1 361 000 2 328 000 17 299 000 2 165 078 162 000 1 944 000 

973 Guyane 3 469 936 246 000 417 000 3 123 000 148 293 11 000 132 000 
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Département Montant du 
concours 

prévisionne
l APA 

1ère part 
pour 2020 

Acompte 
mensuel 
fixe de 

janvier à 
novembre 

Acompte 
prévisionne

l de 
décembre 

Total 
acomptes 

APA 1  
90 % 

Montant du 
concours 

PRÉVISIO
NNEL 
APA 2 

Acompte 
mensuel 
fixe de 

janvier à 
décembre 

Total 
acomptes 

APA 2 
90 % 

974 Réunion 31 350 803 2 221 000 3 785 000 28 216 000 3 736 984 280 000 3 360 000 

975 Saint-Pierre-
et-Miquelon 

157 604 11 000 21 000 142 000 29 659 2 000 24 000 

976 Mayotte 1 649 092 117 000 197 000 1 484 000 177 952 13 000 156 000 

977 Saint-
Barthélemy 

166 780 12 000 18 000 150 000 29 659 2 000 24 000 

978 Saint-Martin 655 590 46 000 84 000 590 000 59 317 4 000 48 000 

Total 1 970 288 0
71 

139 561 00
0 

238 087 00
0 

1 773 258 0
00 

296 586 03
7 

22 243 000 266 916 00
0 

Concours prévisionnel PCH – année 2020/prévisionnel 

Département Montant de 
concours  

prévisionnel 
PCH 2020 

Acompte 
mensuel fixe de 

janvier à 
novembre 

Acompte 
prévisionnel de 

décembre 

Total 
acomptes 

90 % 

01 Ain 5 369 451 380 000 653 000 4 833 000 

02 Aisne 5 301 622 376 000 635 000 4 771 000 

03 Allier 3 556 266 252 000 429 000 3 201 000 

04 Alpes-de-Haute-Provence 1 477 849 105 000 175 000 1 330 000 

05 Hautes-Alpes 1 312 078 93 000 158 000 1 181 000 

06 Alpes-Maritimes 8 191 223 580 000 992 000 7 372 000 

07 Ardèche 3 036 260 215 000 368 000 2 733 000 

08 Ardennes 2 742 221 194 000 334 000 2 468 000 

09 Ariège 1 477 649 105 000 175 000 1 330 000 

10 Aube 2 943 124 208 000 361 000 2 649 000 

11 Aude 4 327 461 307 000 518 000 3 895 000 

12 Aveyron 2 721 591 193 000 326 000 2 449 000 

13 Bouches-du-Rhône 20 532 003 1 454 000 2 485 000 18 479 000 

14 Calvados 6 106 075 433 000 732 000 5 495 000 

15 Cantal 1 414 793 100 000 173 000 1 273 000 

16 Charente 3 616 220 256 000 439 000 3 255 000 

17 Charente-Maritime 5 979 354 424 000 717 000 5 381 000 

18 Cher 3 265 477 231 000 398 000 2 939 000 

19 Corrèze 2 140 185 152 000 254 000 1 926 000 

20 Collectivité de Corse 4 072 884 288 000 498 000 3 666 000 

21 Côte-d’Or 4 983 067 353 000 602 000 4 485 000 

22 Côtes-d’Armor 5 295 043 375 000 641 000 4 766 000 
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Département Montant de 
concours  

prévisionnel 
PCH 2020 

Acompte 
mensuel fixe de 

janvier à 
novembre 

Acompte 
prévisionnel de 

décembre 

Total 
acomptes 

90 % 

23 Creuse 1 256 236 89 000 152 000 1 131 000 

24 Dordogne 3 580 973 254 000 429 000 3 223 000 

25 Doubs 5 162 463 366 000 620 000 4 646 000 

26 Drôme 4 870 727 345 000 589 000 4 384 000 

27 Eure  6 330 061 448 000 769 000 5 697 000 

28 Eure-et-Loir 3 649 998 259 000 436 000 3 285 000 

29 Finistère 9 116 151 646 000 1 099 000 8 205 000 

30 Gard 6 475 336 459 000 779 000 5 828 000 

31 Haute-Garonne 14 037 957 994 000 1 700 000 12 634 000 

32 Gers 2 022 137 143 000 247 000 1 820 000 

33 Gironde 16 397 898 1 162 000 1 976 000 14 758 000 

34 Hérault 11 778 996 834 000 1 427 000 10 601 000 

35 Ille-et-Vilaine 10 109 541 716 000 1 223 000 9 099 000 

36 Indre 2 214 506 157 000 266 000 1 993 000 

37 Indre et Loire 4 920 770 349 000 590 000 4 429 000 

38 Isère 13 111 542 929 000 1 581 000 11 800 000 

39 Jura 2 468 389 175 000 297 000 2 222 000 

40 Landes 3 371 425 239 000 405 000 3 034 000 

41 Loir-et-Cher 3 208 000 227 000 390 000 2 887 000 

42 Loire 7 799 746 552 000 948 000 7 020 000 

43 Haute-Loire 2 845 466 202 000 339 000 2 561 000 

44 Loire-Atlantique 12 986 150 920 000 1 568 000 11 688 000 

45 Loiret 5 395 491 382 000 654 000 4 856 000 

46 Lot 1 666 547 118 000 202 000 1 500 000 

47 Lot-et-Garonne 3 000 001 213 000 357 000 2 700 000 

48 Lozère 991 960 70 000 123 000 893 000 

49 Maine-et-Loire 7 586 743 537 000 921 000 6 828 000 

50 Manche 4 857 825 344 000 588 000 4 372 000 

51 Marne 5 146 458 365 000 617 000 4 632 000 

52 Haute-Marne 1 992 140 141 000 242 000 1 793 000 

53 Mayenne 2 883 649 204 000 351 000 2 595 000 

54 Meurthe-et-Moselle 7 095 887 503 000 853 000 6 386 000 

55 Meuse 1 691 921 120 000 203 000 1 523 000 

56 Morbihan 6 626 746 469 000 805 000 5 964 000 

57 Moselle 9 182 147 650 000 1 114 000 8 264 000 

58 Nièvre 2 376 647 168 000 291 000 2 139 000 
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Département Montant de 
concours  

prévisionnel 
PCH 2020 

Acompte 
mensuel fixe de 

janvier à 
novembre 

Acompte 
prévisionnel de 

décembre 

Total 
acomptes 

90 % 

59 Nord 28 298 685 2 004 000 3 425 000 25 469 000 

60 Oise 8 552 891 606 000 1 032 000 7 698 000 

61 Orne 2 662 785 189 000 318 000 2 397 000 

62 Pas-de-Calais 15 270 000 1 082 000 1 841 000 13 743 000 

63 Puy-de-Dôme 5 992 523 424 000 729 000 5 393 000 

64 Pyrénées-Atlantiques 6 460 094 458 000 776 000 5 814 000 

65 Hautes-Pyrénées 2 328 467 165 000 281 000 2 096 000 

66 Pyrénées-Orientales 4 757 294 337 000 575 000 4 282 000 

67 Bas-Rhin 10 240 641 725 000 1 242 000 9 217 000 

68 Haut-Rhin 6 678 705 473 000 808 000 6 011 000 

69 Rhône 3 743 214 265 000 454 000 3 369 000 

69 Métropole de Lyon 13 342 451 945 000 1 613 000 12 008 000 

70 Haute-Saône 2 072 424 147 000 248 000 1 865 000 

71 Saône-et-Loire 5 363 272 380 000 647 000 4 827 000 

72 Sarthe 4 980 254 353 000 599 000 4 482 000 

73 Savoie 3 399 031 241 000 408 000 3 059 000 

74 Haute-Savoie 6 553 464 464 000 794 000 5 898 000 

75 Paris 13 647 056 967 000 1 645 000 12 282 000 

76 Seine-Maritime 11 649 659 825 000 1 410 000 10 485 000 

77 Seine-et-Marne 11 998 941 850 000 1 449 000 10 799 000 

78 Yvelines 10 413 118 738 000 1 254 000 9 372 000 

79 Deux-Sèvres 3 713 814 263 000 449 000 3 342 000 

80 Somme 5 721 457 405 000 694 000 5 149 000 

81 Tarn 3 883 243 275 000 470 000 3 495 000 

82 Tarn-et-Garonne 2 905 381 206 000 349 000 2 615 000 

83 Var 9 629 459 682 000 1 165 000 8 667 000 

84 Vaucluse 4 868 163 345 000 586 000 4 381 000 

85 Vendée 6 077 845 431 000 729 000 5 470 000 

86 Vienne 3 648 300 258 000 445 000 3 283 000 

87 Haute-Vienne 3 681 831 261 000 443 000 3 314 000 

88 Vosges 3 122 986 221 000 380 000 2 811 000 

89 Yonne 3 299 747 234 000 396 000 2 970 000 

90 Territoire de Belfort 1 274 425 90 000 157 000 1 147 000 

91 Essonne 10 674 155 756 000 1 291 000 9 607 000 

92 Hauts-de-Seine 10 287 560 729 000 1 240 000 9 259 000 

93 Seine-Saint-Denis 14 907 977 1 056 000 1 801 000 13 417 000 
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prévisionnel 
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Acompte 
mensuel fixe de 

janvier à 
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Acompte 
prévisionnel de 

décembre 

Total 
acomptes 

90 % 

94 Val-de-Marne 11 389 088 807 000 1 373 000 10 250 000 

95 Val-d’Oise 10 002 363 709 000 1 203 000 9 002 000 

971 Guadeloupe 4 595 952 326 000 550 000 4 136 000 

972 Martinique 4 045 704 287 000 484 000 3 641 000 

973 Guyane 2 202 704 156 000 266 000 1 982 000 

974 Réunion 9 299 240 659 000 1 120 000 8 369 000 

975 Saint-Pierre-et-Miquelon 88 468 6 300 10 700 80 000 

976 Mayotte 30 452 2 200 2 800 27 000 

977 Saint-Barthélemy 68 508 5 000 7 000 62 000 

978 Saint-Martin 294 062 21 000 34 000 265 000 

Total 616 188 379 43 651 500 74 407 500 554 574 000 

Concours prévisionnel MDPH – année 2020/prévisionnel 

Département Montant de 
concours 

prévisionnel 
MDPH 2020 

Acompte 
trimestriel de 
février, mai et 

août 

Acompte de 
novembre 

Total 
acomptes  

95 % 

01 Ain 765 552 191 000 154 300 727 300 

02 Aisne 662 739 166 000 131 600 629 600 

03 Allier 489 195 122 000 98 700 464 700 

04 Alpes-de-Haute-Provence 367 364 92 000 73 000 349 000 

05 Hautes-Alpes 357 460 89 000 72 600 339 600 

06 Alpes-Maritimes 954 496 239 000 189 800 906 800 

07 Ardèche 493 656 123 000 100 000 469 000 

08 Ardennes 458 601 115 000 90 700 435 700 

09 Ariège 367 387 92 000 73 000 349 000 

10 Aube 489 936 122 000 99 400 465 400 

11 Aude 518 588 130 000 102 700 492 700 

12 Aveyron 452 520 113 000 90 900 429 900 

13 Bouches-du-Rhône 1 790 816 448 000 357 300 1 701 300 

14 Calvados 770 652 193 000 153 100 732 100 

15 Cantal 362 145 91 000 71 000 344 000 

16 Charente 511 622 128 000 102 000 486 000 

17 Charente-Maritime 690 020 173 000 136 500 655 500 

18 cher 473 656 118 000 96 000 450 000 

19 Corrèze 428 628 107 000 86 200 407 200 
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20 Collectivité de Corse 624 115 156 000 124 900 592 900 

21 Côte-d’Or 668 421 167 000 134 000 635 000 

22 Côtes-d’Armor 673 041 168 000 135 400 639 400 

23 Creuse 341 227 85 000 69 200 324 200 

24 Dordogne 538 956 135 000 107 000 512 000 

25 Doubs 670 449 168 000 132 900 636 900 

26 Drôme 625 997 156 000 126 700 594 700 

27 Eure  725 328 181 000 146 100 689 100 

28 Eure-et-Loir 583 218 146 000 116 100 554 100 

29 Finistère 930 980 233 000 185 400 884 400 

30 Gard 802 583 201 000 159 500 762 500 

31 Haute-Garonne 1 436 564 359 000 287 700 1 364 700 

32 Gers 395 136 99 000 78 400 375 400 

33 Gironde 1 542 272 386 000 307 200 1 465 200 

34 Hérault 1 151 894 288 000 230 300 1 094 300 

35 Ille-et-Vilaine 1 125 474 281 000 226 200 1 069 200 

36 Indre 411 101 103 000 81 500 390 500 

37 Indre-et-Loire 715 768 179 000 143 000 680 000 

38 Isère 1 217 995 304 000 245 100 1 157 100 

39 Jura 445 544 111 000 90 300 423 300 

40 Landes 547 524 137 000 109 100 520 100 

41 Loir-et-Cher 497 136 124 000 100 300 472 300 

42 Loire 817 261 204 000 164 400 776 400 

43 Haute-Loire 424 787 106 000 85 500 403 500 

44 Loire-Atlantique 1 375 073 344 000 274 300 1 306 300 

45 Loiret 767 668 192 000 153 300 729 300 

46 Lot 373 532 93 000 75 900 354 900 

47 Lot-et-Garonne 495 345 124 000 98 600 470 600 

48 Lozère 315 706 79 000 62 900 299 900 

49 Maine-et-Loire 886 142 222 000 175 800 841 800 

50 Manche 602 372 151 000 119 300 572 300 

51 Marne 703 268 176 000 140 100 668 100 

52 Haute-Marne 388 358 97 000 77 900 368 900 

53 Mayenne 485 173 121 000 97 900 460 900 

54 Meurthe-et-Moselle 842 544 211 000 167 400 800 400 

55 Meuse 398 198 100 000 78 300 378 300 
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56 Morbihan 790 105 198 000 156 600 750 600 

57 Moselle 1 078 096 270 000 214 200 1 024 200 

58 Nièvre 391 885 98 000 78 300 372 300 

59 Nord 2 347 732 587 000 469 300 2 230 300 

60 Oise 911 880 228 000 182 300 866 300 

61 Orne 457 122 114 000 92 300 434 300 

62 Pas-de-Calais 1 411 073 353 000 281 500 1 340 500 

63 Puy-de-Dôme 759 101 190 000 151 100 721 100 

64 Pyrénées-Atlantiques 747 567 187 000 149 200 710 200 

65 Hautes-Pyrénées 413 979 103 000 84 300 393 300 

66 Pyrénées-Orientales 588 387 147 000 118 000 559 000 

67 Bas-Rhin 1 171 961 293 000 234 400 1 113 400 

68 Haut-Rhin 842 931 211 000 167 800 800 800 

69 Rhône 350 119 88 000 68 600 332 600 

69 Métropole de Lyon 1 400 476 350 000 280 500 1 330 500 

70 Haute-Saône 432 733 108 000 87 100 411 100 

71 Saône-et-Loire 649 833 162 000 131 300 617 300 

72 Sarthe 669 075 167 000 134 600 635 600 

73 Savoie 559 657 140 000 111 700 531 700 

74 Haute-Savoie 903 978 226 000 180 800 858 800 

75 Paris 1 780 981 445 000 356 900 1 691 900 

76 Seine-Maritime 1 177 553 294 000 236 700 1 118 700 

77 Seine-et-Marne 1 408 726 352 000 282 300 1 338 300 

78 Yvelines 1 311 454 328 000 261 900 1 245 900 

79 Deux-Sèvres 539 323 135 000 107 400 512 400 

80 Somme 702 367 176 000 139 200 667 200 

81 Tarn 541 845 135 000 109 800 514 800 

82 Tarn-et-Garonne 456 276 114 000 91 500 433 500 

83 Var 963 959 241 000 192 800 915 800 

84 Vaucluse 664 396 166 000 133 200 631 200 

85 Vendée 730 778 183 000 145 200 694 200 

86 Vienne 592 002 148 000 118 400 562 400 

87 Haute-Vienne 531 295 133 000 105 700 504 700 

88 Vosges 518 828 130 000 102 900 492 900 

89 Yonne 500 478 125 000 100 500 475 500 

90 Territoire de Belfort 371 156 93 000 73 600 352 600 
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91 Essonne 1 303 419 326 000 260 200 1 238 200 

92 Hauts-de-Seine 1 419 735 355 000 283 700 1 348 700 

93 Seine-Saint-Denis 1 645 611 411 000 330 300 1 563 300 

94 Val-de-Marne 1 399 673 350 000 279 700 1 329 700 

95 Val-d’Oise 1 264 905 316 000 253 700 1 201 700 

971 Guadeloupe 560 016 140 000 112 000 532 000 

972 Martinique 547 098 137 000 108 700 519 700 

973 Guyane 514 484 129 000 101 800 488 800 

974 Réunion 1 001 049 250 000 201 000 951 000 

975 Saint-Pierre-et-Miquelon 48 909 12 000 10 500 46 500 

976 Mayotte 466 810 117 000 92 500 443 500 

Total 76 792 000 19 200 000 15 352 700 72 952 700 
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